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ATTESTATION  
D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE Contrat n: 10592956604 

 
Responsabilité civile Professionnelle 

Diagnostiqueur technique immobilier 
 
 
Nous, soussignés, AXA FRANCE IARD S.A., Société d’Assurance dont le Siège Social est situé 313 
Terrasses de l’Arche – 92727 NANTERRE Cédex, attestons que : 

 
 SODIAG  

 
15 RUE SAINTE ETIENNE 

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE 
Adhérent n° 10592956604/303 

 
A adhéré par l’intermédiaire de LSN Assurances, 39 rue Mstislav Rostropovitch 75815 Paris cedex 17, 
au contrat d’assurance Responsabilité Civile Professionnelle n°10592956604, 
 
Garantissant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile Professionnelle de la société de 
Diagnostic Technique en Immobilier désignée ci-dessus dans le cadre des activités listées ci-après, sous 
réserve qu’elles soient réalisées par des personnes disposant des certificats de compétence en cours 
de validité exigés par la réglementation et des attestations de formation, d’Accréditation, 
d’Agrément au sens contractuel.  
 
 
Le montant de la garantie Responsabilité Civile Professionnelle est fixé à : 

500 000,00 € par sinistre et   1 000 000,00 € par année d’assurance. 
 

LA PRESENTE ATTESTATION EST VALABLE POUR LA PERIODE DU 01/01/2026 AU 31/12/2026 INCLUS 
SOUS RESERVE DES POSSIBILITES DE SUSPENSION OU DE RESILIATION EN COURS D'ANNEE 
D'ASSURANCE POUR LES CAS PREVUS PAR LE CODE DES ASSURANCES OU PAR LE CONTRAT. 
 
LA PRESENTE ATTESTATION NE PEUT ENGAGER L'ASSUREUR AU DELA DES LIMITES, DES CLAUSES ET 
DES CONDITIONS DU CONTRAT AUXQUELLES ELLE SE REFERE. 

 
 
 
Fait à NANTERRE le 17 décembre 2025 
Pour servir et valoir ce que de droit. 
POUR L’ASSUREUR : 
LSN, par délégation de signature :  
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Liste des activités garanties 
 

Sous réserve de disposer des certificats de compétence en cours de validité exigés par la réglementation et des 
attestations de formation, d’Accréditation, d’Agrément au sens contractuel. (C = certification de compétence / F 
= attestation de formation / AC = accréditation / A = Agrément).  

 
 
CATEGORIE 1 couvrant les activités couramment exercées par les diagnostiqueurs immobiliers. 
 

• Diagnostic de performance énergétique (DPE) (DPE sans mention), C 

• Diagnostic de performance énergétique des maisons individuelles (DPE sans mention), C 

• Constat de risque d’exposition au plomb (CREP) (plomb sans mention), C 

• Etat mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de l’amiante (amiante sans 

mention), C 

• Contrôle périodique de l’amiante (amiante sans mention), C 

• Dossier technique amiante (amiante sans mention), C 

• Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment, C 

• Etat parasitaire, insectes xylophages et champignons lignivores dont Mérule, C termites et F Termites ou F 

Insectes Xylophages et champignons lignivores pour les non certifiés Termites. 

• Diagnostic Mérule F (car non pris en compte dans la certification Termites) 

• L’état de l’installation intérieure de gaz, C 

• L’état de l’installation intérieure d’électricité, C 

• L’état d’installation d’assainissement non collectif, F 

• Assainissement collectif, F 

• L’état des risques et des pollutions (ERP), 

• L’Etat des risques réglementés pour l’information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL), 

• L’information sur la présence d’un risque de mérule, 

• Certificats de surface – Bien à la vente (Loi Carrez), F 

• Certificats de surface – Bien à la location (Loi Boutin), F 

• Vérifications de conformité de la sécurité des piscines, 

• Document Unique d’évaluation des risques pour syndics de copropriété, 

• Diagnostic humidité, 

• Etats des lieux locatifs (des parties privatives), 

• Assistance à la livraison de biens neufs, 

• Activité de vente et/ou installation des détecteurs avertisseurs autonomes de fumée (DAAF) sans travaux 

d’électricité et sans maintenance, 

• Certificat de logements décents, Normes d’habitabilité [notamment dans le cadre des dispositifs spéciaux 

de type de Robien, Scellier, Prêts conventionnes – prêts à taux zéro –, F 

• Délivrance de l’attestation de prise en compte de la RT 2012. C (DPE sans mention) 

• DPE en vue de l’obtention d’un Prêt à taux zéro (DPE sans mention), C 

• Vérification de l’installation électrique du logement dans le cadre du télétravail, C 

• Le carnet d'information du logement (CIL), 

• Les Plans et Croquis de l’Avant-Projet Sommaire (APS), à l’exception de toute activité de conception et de 

realisation de travaux 

• L’état des arrêtés pris au titre de la police de la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et 

installations (titre Ier du livre V du CCH), 

• Certificat attestant la conformité de l'appareil de chauffage au bois aux règles d'installation et d'émission 

fixées par le représentant de l'Etat dans le département. 

• Mesurage de la surface au sol des locaux tertiaires, F 

• Audit énergétique, C 
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CATEGORIE 2 couvrant les activités suivantes EN SUS des activités de la catégorie 1 
 

• Audit énergétique pour copropriété, F 

• Diagnostic de performance énergétique (DPE) (DPE avec mention), C 

• DPE projeté pour les Maisons individuelles (sans mention) 

• DPE projeté pour les immeubles collectifs (avec mention) 

• DPE tertiaire (avec mention), C+F 

• Diagnostic de risque d’intoxication au plomb dans les peintures (DRIPP) (plomb avec mention), C 

• Constat après travaux Plomb, C (sans mention) 

• Diagnostic de mesures surfaciques des poussières de plomb, C (sans mention) 

• Recherche de plomb avant travaux, avant démolition (CREP avec ou sans mention), C 

• Diagnostic du plomb dans l’eau, 

• Contrôle périodique de l’amiante (amiante avec mention), C 

• Constat visuel amiante de première et seconde restitution après travaux, C (amiante avec mention), 

• Dossier technique amiante (amiante avec mention), C 

• Diagnostic amiante avant démolition, C (avec mention) 

• Diagnostic amiante avant travaux (RAAT), F SS4 et quantification du volume de matériaux et produits 

contenant de l’amiante, F 

• Bilans thermiques : par infiltromètrie et ou thermographie infrarouge, 

• Réalisation de tests d’infiltromètrie et ou thermographie infrarouge selon le cahier des charges RT 2012, F 

• Légionellose sauf exclusions ci-après, 

• Diagnostic accessibilité handicapé dans les établissements recevant du public, (ERP, IOP, Y), F 

• Diagnostic radon, F 

• Dépistage radon, A (Autorité de Sûreté Nucléaire) 

• Calcul des millièmes de copropriété et état descriptif de division. F 

• Diagnostic Technique Global (DTG), F BAC+3 dans le domaine Technique du Bâtiment ou VAE équivalente, 

sous les réserves suivantes :  

- L’adhérent exerce le diagnostic technique global tel que prévu par l’article L 731-1 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- L’adhérent dispose des compétences prévues par le décret 2016-1965 du 28 décembre 2016, 

- Dont l’activité ne peut en aucun cas être assimilable à une mission de maitrise d’œuvre. 

• Projet de Plan Pluriannuel des Travaux du bâtiment, F BAC+3 dans le domaine Technique du Bâtiment ou 

VAE équivalente. 

Cette activité ne peut en aucun cas être assimilable à une mission de maitrise d’œuvre.  

Dans le cas contraire, aucune garantie ne sera accordée. 
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CATEGORIE 3 couvrant les activités suivantes EN SUS des activités des catégories 1 et 2 
 

• Diagnostic de la qualité de l’air intérieur dans les locaux d’habitation ou recevant du public : 

- Voie 1: AC (COFFRAC) 

- Voie 2: F 

• Diagnostic amiante sur enrobés, Hydrocarbure Aromatique Polycyclique (HAP), C avec mention ou F SS4 

pour les certifiés sans mention, 

• Diagnostic portant sur la gestion des produits, équipements, matériaux et des déchets issus de la démolition 

ou de la rénovation significative de bâtiments (certification Amiante avec mention + attestation de 

formation Diagnostic des déchets PEMD) 

• Diagnostic déchets de chantier (article R111-43 à R111-49 du CCH), F 

• Diagnostic Technique SRU, F BAC+3 dans le domaine Technique du Bâtiment ou VAE équivalente 

• Diagnostic Eco prêt, F 

• Evaluation immobilière en valeur vénale et en valeur locative, F 

• Diagnostic acoustique, F 

• Document d’information du Plan d’Exposition au Bruit des Aérodromes dit PEB, 

• Etat des nuisances sonores aériennes (ENSA), 

• Formation, Auditeur dans le cadre des activités garanties dans le présent contrat, 

• Prélèvement d’air pour mesure d’empoussièrement en fibres d’amiante dans les immeubles bâtis et 

prélèvement d’air pour mesure des niveaux d’empoussièrement de fibre d’amiante au poste de travail : 

AC+F 

- Les mesures d’empoussièrement en fibres d’amiante dans les immeubles bâtis (LAB REF 26 partie 

stratégie d’échantillonnage et prélèvements), 

- Les mesures d’empoussièrement en fibres d’amiante au poste de travail (LAB REF 28 partie stratégie 

d’échantillonnage et prélèvements). 

• Radon hors règlementation, F 

• Diagnostic de mise en sécurité des ascenseurs hors préconisation de travaux, 

• Coordonnateur SPS, F 

• Diagnostic de repérage amiante sur navires battant pavillons français, AC 

• Etude thermique RT 2012 et RE 2020, F 

• Etats des installations intérieures d’électricité dans les établissements qui mettent en œuvre des courants 

électriques (sécurité au travail), AC 

• Expertise technique en matière d’assurance pour le compte des assurés et des assureurs. 

• Diagnostic en contrôle technique immobilier. 

• Missions de vérifications et de mesures des systèmes de ventilation mécanique dans les bâtiments 

résidentiels dans le cadre de la RE 2020 et ses labels Associés, certificat de qualification délivré par 

QUALIBAT dans le cadre de la Norme 8741 

• Diagnostic Structure, F BAC+5 dans le domaine Technique du Bâtiment ou VAE équivalente (minimum de 

garanties légales : 1 000 000 € par sinistre et 1 500 000 € par année d’assurance) 

 
 

 
 


